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LET"I'RE DATEE DU 20 AVRIL 1982, ADRESSE AU PRESIDENT DU COXEIL DE 
WJJRiTE PAR LE REF'RESJ$llTAH'I' DU R!3YAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGFTE E-J! 

D'IRLANDE DU NORD AUpRG DE L'ORGA.NI$iATIOll DES NATIONS UI:IES 

Me réfénmt aux lettres des Représentants permsnents du PanaIlB (S/l45'70) 
et du Venezuela (S/l)CT@) datees du 14 swil et à la lettre du ReprésentafJt 
permanent de l'Argentine (s/14g84) datée du 16 avril, J'ai l'honneur de declarcr 
ce qui suit. 

La position du Royaume-Uni a && emo& dana les lettres de M. t,W'te datées 
des 9 et 11 avril (S/ll+g& et s/14g64) &Si que dans ma lettre datée du 13 avril 
Wl4973). L es ~incipaux faite sont les suivants. 

a) L'Argentine a usé de la force ar&e dans un effort vis-t.& fit3ler 
avec le Royame-uni divers différends territoriswc concernant le8 
fles Falkland, la @orgie du Sud et lee Sles Sandwich du Sud ml& 
un wpel lancb le Ier avril par le Conseil de sécurith demandant de 
s'abstenir d* avoir recoure b la force. Lfsmpld de la force anah? 
Psr l'Argentine contre lea fies Falkland le 2 avril, contre la 

-.MoWie du Sud le 4 avril et contre les Iles Sandwich du ad 
,conStituait une violation deo pamgrsphss 3 et 4 de 1'Article 2 
de laCharte des Bsthm Unies aii sont énoncCe lee principea fo@a- 

b) 

cl 
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n@nbw du règlement pacifique des différends et du nox+recourS a 
le force, 

Le Conseil de &cwité a qtiifié l’wtion de l’Argentine d”‘inv~~i~n” 
et 8 constetb l'existence d'une nqture de la paix dan@ la r&?ioE cz! 
fies Ftikland. Dan~ la r&olution 502 (lg82), le Conmil de &c-r55c 
a -fg6 le retrait inm6diat de toutes les forces argentines des 
Klee Falkland. 
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d) Les habitants des Iles Falkland ont toujours vécu dans ce territoire 
et la majorité d'entre eux peuvent retracer leurs ori,iines dans les 
les jusqu’à 1050. Dans le cadre d'élections libres et énuitabl+-, 
ils ont choisi de conserver une administration britrrnninuc dan:: 
laquelle ils ont pu jouer un rble yar l'intermédiaire de rc?rénr~n',r!-.!s 
élus. Leur lar,pe est l’an,nlais et ils ont leur pronre culture dc 
style britm,nique. Ce ne sont pas des Ary;entins et ils ont exnrimé 
le voeu de ne pas &re soumis à une domination 6trawère. La n«Vllaticn 
de ce territoire dismse du droit à l*mtodétermination riui est w-nnt.i 
Tmr la Charte des Nations Unies ainsi que nar l'article ?rc~l:ier du 
Pacte relatif aux droits civils et politiques que le Rovaumc-LJni R 
ratifié au nom des Tles Falkland. 

compte tenu de ce qui précède, 1~ Royaume.Uni continuera de nrent?r’J tS-l+.-2s 
les mesures qui murraient être nécessaires dans l'exercice de son droit naturel 
ac légitime défense face à l'invasion iJ,le@e d'un territoire britannique Par 
l'Argentine et aux graves violations des droits des habitants des fies ?al!ilan(! 
(TJi mt pratiC&N?mcnt tous la nationalité britannique) cOmmiSeS par ce ?aYJ. 

En ce qui concerne la référence à l*C)r@nisation de l'aviation Civile inter** 
nationale, contenue dans la lettre du représentant de l'hventine, j'ai l'~olmeur 
de vous 'aire savoir qu'en réalité la situation était la suivante : dans la 
matinée du 2 avril, alors que 1'ArEentine commentait à envahir Port Stanley, le 
~auwdm3.W d63 îles Falkland a d&la& un état d'urFY?nce. Le 8 avril, le repré- 
sentant du Royaume-Uni au Conseil de l'organisation de l'aviation Civile inter- 
national-e a adressé la comication suivante : 

"Le h'Uvernement de Sa MaJ&té m'a char& d'informer le COnseil de 
l'oresnisation de l'aviation civile internationale, conformhent a 
l'article 09 de la Convention relative B l'aviation civile inter- 
nationale, signée iii Chicago le 7 d6ccmbre 1944, que le vendredi 
2 avril 1982, un état d'urgence a ét& déclaré dans les tles Falkland*' 

Comme on pourra le constater, la commnication officielle adrese~e au Conseil 
de l'OAC1, Conformément à l'article ,33, n'avait absolument rien 8 voir avec l'avir 
relatif a l'établissement d'une zone maritime interdite, qui faisait l'objet c.U 
para@aphe 3 de la lettre adressée par FI. ?7hyte le 9 avrfl (S/14963). 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le tedX de 1~ 
péscnte lettre corne documenk dit f%-mn~il ch R&urité. 
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